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RESUME

Depuis l’arr�t de la Cour europ�enne des droits de l’homme du 24 f�vrier 1994, � Bendenoun

contre France �, le droit � un proc�s �quitable au sens de l’article 6 de la Convention

europ�enne de sauvegarde des droits de l’homme et des libert�s fondamentales, s’applique �

la proc�dure des sanctions fiscales, au titre du � bien-fond� de toute accusation en mati�re

p�nale �. La transposition de cette jurisprudence par les juridictions fran�aises en droit

interne, a eu pour cons�quence de rendre effective cette garantie en faveur des contribuables

nationaux. En revanche, les juridictions de Strasbourg n’ont pas souhait� reconna�tre

l’applicabilit� de cette disposition conventionnelle, � l’ensemble du contentieux fiscal, sur le

fondement des � droits et obligations de caract�re civil �. C’est l’arr�t de la Cour europ�enne

des droits de l’homme du 12 juillet 2001, � Ferrazzini contre Italie �, qui est venue cristalliser

cette solution de principe. Etant donn� que le Conseil d’Etat et la Chambre commerciale de la

Cour de cassation se sont ralli�s � cette d�cision, le contribuable fran�ais qui conteste, soit le

bien-fond� ou la proc�dure d’imposition, soit la proc�dure de recouvrement, n’a pas droit � un

� proc�s �quitable � au sens de l’article 6 de la Convention europ�enne des droits de

l’homme, devant le juge de l’imp�t.


